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La CAPA chargée d’examiner la liste des propositions rectorales pour l’accès au corps des 

agrégé.e.s par liste d’aptitude se tient une semaine avant une mobilisation que nous espérons 

massive. En effet, plusieurs organisations syndicales appellent à la grève et à la manifestation 

mardi 19 mars pour la défense des statuts de la fonction publique, la défense des retraites et 

l’augmentation générale des salaires. 

FO rappelle aussi son opposition au projet de loi de « réforme » de la fonction publique, 

d’autant qu’il n’a fait l’objet que d’un simulacre de concertation. Alors que, suite à la crise 

des Gilets jaunes, le Président de la République et le gouvernement en ont appelé aux corps 

intermédiaires, ce projet viderait les CAP de leur substance, en en faisant de simples 

commissions de recours. Force est de constater que nos dirigeants ont une curieuse conception 

du dialogue social ! 

Quant à l’ « école de la confiance » du Ministre Blanquer, elle suscite plutôt la défiance des 

personnels et de leurs organisations syndicales : réforme du lycée largement rejetée, baisse 

des dotations horaires (par exemple, perte de 400 heures postes, soit l’équivalent de 25 postes 

d’agrégés dans les collèges et lycées de la Vienne), deuxième HSA imposée dans les services, 

volonté d’un recours accru aux contractuels… Que dire de l’affaiblissement du caractère 

national du Baccalauréat, de l’imposition de programmes massivement rejetés par le Conseil 

Supérieur de l’Education de la transformation des professeurs en machines à évaluer à cause 

du nouveau calendrier des examens, de la suppression, à terme, du fait de leur nouveau mode 

d’évaluation d’un grand nombre d’options (hormis la LCA), de la privatisation prévisible des 

examens de langue par le biais des certifications ? 

A rebours de cette évolution, FO revendique le nombre de postes nécessaires avec le 

recrutement de titulaires, et le droit pour tous les élèves d’être instruits au mieux de leurs 

facultés au lieu de réduire leur formation à une succession de compétences à acquérir. De ce 

fait, FO revendique l’abandon de la réforme du lycée et du Baccalauréat, ainsi que l’abandon 

de Parcoursup.  

Dans un contexte d’austérité permanente, la CAPA convoquée aujourd’hui est 

particulièrement importante puisqu’elle permettra à un petit nombre de professeur.e.s 

promu.e.s agrégé.e .s de compenser ainsi une partie des pertes de pouvoir d’achat accumulées 

depuis plusieurs années. 



La qualité des candidatures soumises à notre examen est indéniable. Cependant, peu de 

collègues seront promus. Pour départager tous ces dossiers, nous réitérons notre demande 

d’établissement d’un barème afin que les décisions soient prises avec le plus d’objectivité 

possible. Prendre en compte, en plus de l’avis des IPR et chefs d’établissements, l’ancienneté, 

la bi-admissibilité, les diplômes et les titres permettrait aux collègues de mieux comprendre 

les critères de promotion. 

Cette année, le nombre de candidat.e.s proposé.e.s par l’académie est en légère baisse. Nous 

notons l’abandon des listes complémentaires dans des disciplines avec un faible contingent 

national, ce qui nous apparaît plutôt positif. Néanmoins, certaines disciplines (Espagnol, 

Anglais) sont quelque peu surreprésentées au détriment, par exemple, des Lettres modernes et 

des Mathématiques. 

 

Nous tenons enfin à remercier le personnel du Rectorat pour la qualité des documents fournis 

et pour son travail. 

      


